Guide jury d’entretien VAE

L'entretien devant le jury de VAE est un entretien d'évaluation et non un oral académique, un examen de connaissances ou un entretien de recrutement. En 30 minutes, le jury doit créer les conditions permettant au candidat de démontrer la réalité, l'étendue et le niveau de maîtrise de ses compétences au regard du référentiel de certification.
L'enjeu est double : vérifier les éléments du dossier de validation et apprécier la capacité du candidat à analyser sa pratique professionnelle.
Les objectifs de l'entretien
À l'issue des 30 minutes, le jury doit être en mesure de répondre aux questions suivantes :
· Les expériences présentées correspondent-elles à des situations réellement vécues par le candidat ?
· Le candidat maîtrise-t-il les compétences du référentiel au niveau attendu ?
· Est-il capable de justifier ses décisions professionnelles ?
· Adapte-t-il son action au contexte ?
· Analyse-t-il sa pratique avec recul et esprit critique ?
· Les compétences sont-elles transférables à d'autres situations professionnelles ?
Les principes d'animation
Le jury est composé de 2 évaluateurs. Le jury adopte une posture d'écoute active, d'analyse et de neutralité.
Il veille à :
· instaurer un climat permettant au candidat de s'exprimer sereinement ;
· conduire un questionnement centré sur les compétences ;
· laisser au candidat le temps de développer ses réponses ;
· approfondir les réponses lorsque cela est nécessaire ;
· répartir la parole entre les membres du jury ;
· éviter toute confrontation ou mise en difficulté inutile.

Le jury ne doit pas :
· enseigner ou corriger le candidat ;
· suggérer les réponses ;
· chercher à "piéger" le candidat ;
· évaluer uniquement des connaissances théoriques déconnectées de l'expérience.

Déroulé de l’entretien
1. Accueil et cadrage préalable à l’entretien (3 à 5 minutes)
Après s’être présentés, les évaluateurs rappellent :
· le déroulement de l'entretien ;
· sa durée (30’ maximum) ;
· son objectif.
Exemple :
« Cet entretien complète l'analyse de votre dossier. Nous allons revenir sur certaines situations professionnelles afin de mieux comprendre votre activité et les compétences que vous mobilisez. »

2. Présentation du candidat (6 minutes)
Inviter le candidat à présenter :
· son parcours ;
· les expériences les plus significatives ;
· sa motivation dans la démarche VAE.
Question d'ouverture :
« Parmi les expériences présentées dans votre dossier, laquelle vous paraît la plus représentative de votre niveau de compétence et pourquoi ? »
Cette phase permet au jury d'identifier les points à approfondir.

3. Exploration des situations professionnelles (20 minutes)
Le jury sélectionne deux ou trois situations professionnelles particulièrement représentatives du référentiel.
Pour chacune, le questionnement peut suivre une logique commune.
Le contexte
· Quelle était la situation ?
· Quels étaient les enjeux ?
· Quel était votre rôle ?
L'action
· Comment avez-vous procédé ?
· Pourquoi avez-vous choisi cette solution ?
· Quelles difficultés avez-vous rencontrées ?
Les compétences mobilisées
· Quelles compétences étaient indispensables ?
· Comment les avez-vous acquises ?
· Comment les adaptez-vous selon les situations ?
La prise de décision
· Quels critères ont guidé votre décision ?
· Quels risques avez-vous identifiés ?
· Quelles autres solutions étaient possibles ?
L'analyse réflexive
· Avec le recul, referiez-vous les mêmes choix ?
· Que retenez-vous de cette expérience ?
· Qu'avez-vous appris ?

4. Conclusion (4 minutes)
Le jury demande :
« Souhaitez-vous ajouter un élément qui vous paraît important pour éclairer le jury ? »
Puis remercie le candidat et rappelle la suite de la procédure (proposition de décision au jury fédéral, date du jury fédéral) .

Les techniques de questionnement
Le jury privilégie les questions ouvertes.
Questions d'explicitation
· Pouvez-vous nous expliquer ?
· Comment avez-vous procédé ?
· Que s'est-il passé ensuite ?
Questions de justification
· Pourquoi ce choix ?
· Quels étaient vos critères ?
· Comment avez-vous évalué les risques ?
Questions de transfert
· Comment agiriez-vous dans un contexte différent ?
· Si le public changeait, que modifieriez-vous ?
Questions réflexives
· Qu'avez-vous appris ?
· Quelles limites identifiez-vous ?
· Que feriez-vous différemment aujourd'hui ?

Les indicateurs recherchés
Pendant l'entretien, le jury observe notamment :
	Ce que dit le candidat
	Ce que recherche le jury

	Description des activités
	Authenticité de l'expérience

	Justification des choix
	Niveau d'autonomie

	Analyse des difficultés
	Capacité d'adaptation

	Analyse des résultats
	Réflexivité

	Vocabulaire professionnel
	Maîtrise technique

	Références réglementaires ou méthodologiques
	Professionnalisme

	Vision globale de l'activité
	Niveau de responsabilité



Recommandations pour le jury
Pour garantir l'équité entre les candidats et la qualité des décisions, il est recommandé que le jury :
· prépare l'entretien en identifiant, avant l'entrée du candidat, les compétences nécessitant des compléments d'information au regard du dossier ;
· utilise une trame commune de conduite d'entretien, tout en conservant la possibilité d'approfondir des situations spécifiques ;
· répartisse les questions entre les membres du jury afin d'éviter les répétitions et de couvrir l'ensemble des compétences ciblées ;
· formule des observations fondées sur des faits entendus pendant l'entretien, en les reliant explicitement aux critères du référentiel de certification.
[bookmark: _GoBack]Cette approche permet de faire de l'entretien un temps de recueil de preuves complémentaires plutôt qu'un exercice de vérification des connaissances. Elle renforce la fiabilité des décisions du jury et favorise une évaluation centrée sur les compétences réellement démontrées par le candidat.
